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Appuyons financièrement 
les syndicats de Marine 

Le Conseil confédéral de la 
CSN, qui réunit les délégués des 
conseils centraux et des fédérations, 
a voté le 6 juin dernier en faveur d'une 
campagne de soutien financier aux 
syndicats des ouvriers et des em-
ployés de bureau de Marine Industrie 
de Sorel qui sont en conflit depuis 
plus de dix mois pour le maintien et 
la création d'emplois. Le Conseil con-
fédéral souhaite que les syndicats 
affiliés à la CSN votent en assemblée 
générale des contributions financiè-
res d'appui de l'ordre de 0.50C par 
membre, par semaine, au « Fonds 
solidarité Marine CSN ». 

Le président de la CSN , 
Gérald Larose, a déclaré « que les 
membres de la CSN doivent réagir 
collectivement et démontrer une so-
lidarité sans réserve envers les tra-
vailleurs et les travailleuses de Marine 
Industrie qui sont victimes des atta-
ques patronales et gouvernementales 
concertées dans ce dossier ». 

Rappelons que le ministre 
de l'Industrie et du Commerce, Rodri-
gue Biron, grand patron de la Société 
générale de financement et de Marine 
Industrie, s'est inscrit dans une lutte 
de principe en voulant maintenir le 
congédiement de sept travailleurs 
des chantiers maritimes pour des 
événements qui seraient survenus à 
l'occasion d'une manifestation le 
3 octobre 1984. Ainsi, le 10 mai 
dernier, le ministre Biron invitait pu-
bliquement l'ensemble du patronat 
du Québec à le soutenir dans sa croi-
sade pour avoir des congédiés à Marine 
Industrie. 

Rejet massif 
du rapport des deux 
sous-ministres 

Le jeudi, 29 mai, les ouvriers 
de Marine Industrie ont rejeté dans 
une proportion de 80.5%, à scrutin 
secret, le rapport des deux média-
teurs dits « extraordinaires », les 
sous-ministres Raymond Désilets et 
Yvan Blain, concernant les congédie-
ments et du même souffle ils ont 
voté en faveur d'une contre-proposi-
tion syndicale à ce chapitre, contre-
proposition que l'employeur a rejetée 
sans même prendre connaissance 
du libellé dans ses moindres détails. 
Quant au syndicat ouvrier toujours 
de bonne foi, il a, dans la semaine du 
3 juin, reformulé la contre-proposition. 

NOUVELLES CSN organe officiel de la CSN, paraît 
toutes les deux semaines, à l intention des 
travailleuses et travailleurs. Pour nous contacter, 
téléphoner au service d'information de la csN 
(514) 598-2155 ou Utiliser le réseau-télex de la csN 
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LE DRAME 
D E L A 

STE-MAR6UERITE 
il fil 
'III otre problème, c'est que si tu refuses de travailler 
f • quelque part, après, tu ne peux plus travailler nulle 
part...! » 

À l'assemblée des membres du syndicat CSN de la cons-
truction de Sept-iles, ce travailleur n'a pas hésité pour répondre alors 
que la discussion portait sur la mort violente de six travailleurs dans 
l'effondrement, survenu le 30 octobre dernier, du pont en construction 
sur la rivière Ste-Marguerite. 

Dans l'industrie de la construction, parler d'un droit de 
refus, pourtant bien inscrit dans le décret qui régit les relations de travail, 
c'est parler pour ne rien dire : le droit de refus, dans la réalité, est 
inapplicable. 

Si les travailleurs embauchés au pavage du pont de Sept-
Iles avaient pu s'en servir, ils ne seraient pas morts. Dans les heures qui 
précédèrent le drame, deux ouvriers avaient ouvertement manifesté 
leur inquiétude. 

Lors des audiences de la Commission d'enquête sur cet 
effondrement tragique, la CSN, au cours des derniers mois, a pointé 
l'incapacité des travailleurs de la construction de pouvoir exercer leur 
droit de refus comme l'une des causes majeures de la mort des victimes. 

L'absence de clause d'ancienneté dans le décret fait en 
sorte que les travailleurs de la construction sont soumis à un arbitraire 
patronal qui, par-delà les soumissions exigées aux travailleurs, établit un 
habile chantage à l'emploi. 

Ceux-là qui revendiquent des améliorations de leurs con-
ditions de travail, de santé-sécurité ou autres, se retrouvent sur les listes 
noires des employeurs. 

« Qu'arrive-t-il à l'ouvrier qui exige de travailler dans des 
conditions sécuritaires sur votre chantier? » a demandé lors de l'enquête 
la procureure Marilaine Roy de la CSN à l'un des témoins, un contremaî-
tre de la firme Structal, chargé d'ériger la structure d'acier du pont 

« Si un gars est trop exigeant sur les questions de sécurité... 
s'il est trop tannant avec ça, on sait ce qu'on a à faire! » Et, du geste de la 
main, le contremaître a signifié sans équivoque à la procureure qu'il se 
débarassait du travailleur... « On lui dit, a-t-il précisé, de s'occuper de 
travailler, que nous autres, on s'occupait du reste... » 

En 1982, il y eut seize (16) applications du droit de refus 
par les travailleurs dans tout le secteur du bâtiment et des travaux 
publics, selon les statistiques de la CSST. En 1983, il y eut six (6) 
applications du droit de refus, et, en 1984, il y en eut cinq (5)... 

La non-reconnaissance par les employeurs du délégué de 
chantier et du représentant à la prévention renforcit l'arbitraire générale-
ment utilisé par ces employeurs dans l'application des normes prévues 
dans le Code de sécurité, dont on reconnaît généralement que l'une des 
principales lacunes de ce Code ne réside pas dans son contenu mais 
dans son application. 
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Lorsque la moyenne des heures travaillées annuellement 
par un travailleur de la construction est inférieure à 1,000 heures, que 
son revenu annuel se situe autour de $14,600, ; lorsque près de 25,000 
travailleurs ne réussissent pas à travailler une seule heure de travail 
durant toute une année à la recherche d'un emploi, pendant que sévit le 
fléau du travail au noir par des entrepreneurs malhonnêtes ; lorsque le 
chômage intermittent, saisonnier et cyclique régit, tour à tour, leur 
exitence, les travailleurs de la construction hésitent avant d'utiliser un 
droit qui, dans l'esprit de l'employeur, est synonime de rébellion. 

Le drame de la Ste-Marguerite démontre l'incapacité pour 
les travailleurs d'exercer individuellement leur droit de refuser de travail-
ler dans des conditions dangereuses. 

Dans le mémoire qu'elle a déposé aux commissaires en-
quêteurs, la CSN estime essentiel que l'on accorde aux syndicats et aux 
représentants syndicaux le pouvoir de faire appliquer le Code de sécurité. 

« Ce droit syndical, souligne le mémoire, est l'outil qui 
manque actuellement aux travailleurs de la construction pour affirmer 
leur droit de refus que les employeurs bafouent sur les chantiers de 
construction du Québec. » 



Au chantier du pont de Sept-lles 

« DE LA SÉCURITÉ, 
ON N'EN AVAIT PAS! » 

/jf^^esf comme les 
U garde-corps. C'est 
moi qui les ai fabriqués. 
Sans ça, il n'y en aurait 
jamais eu de fait. C'est 
la seule manière pour 
empêcher que les gars 
tombent de chaque côté 
du pont. C'était la seule 
sécurité. J'aurais sou-
haité qu'il y ait des filets 
tout le tour... Ca aurait 
quasiment dû être décidé 
avant de commencer les 
travaux ». Marcel Nadeau, 
monteur de lignes, avait été 
choisi c omme délégué de 
chantier par ses camarades de 
travail, mais ses responsabilités, 
ses revendications n'étaient pas 
écoutées. 

Dans les bandes magné-
toscopiques enregistrées par 
Radio-Canada, lors de la 
construction du pont de la rivière 
Ste-Marguerite, on peut voir un 
travailleur s'agripper à une 
poutre, d'une main, au-dessus 
du vide, alors que l'échafaudage 
sur lequel il était, cédait Sous lui, 
c'était la mort certaine : il n'y 
avait pas de filet 

« De la sécurité, on 
n'en avait pas. Quand 
même on aurait parlé de 
sécurité, ça n'aurait rien 
donné... » a relaté aux 
audiences de la commission 
d'enquête un opérateur d'équi-
pement lourd. 

Aujourd'hui, c omme il y 
a vingt ans, les principales 
causes d'accidents demeurent 
On les retrouve, toutes accumu-
lées, dans la tragédie de 
l'effondrement du pont de la Ste-
Marguerite. 

La première cause, c'est 
le non-respect par les employeurs 
des normes de sécurité. Ils ne 

respectent pas les normes 
contenues dans le « Code de 
sécurité pour les travaux de 
construction » qui tient les 
employeurs responsables de la 
protection de la santé et de la 
sécurité sur les chantiers. 

Au chantier du pont 
plusieurs infractions majeures au 
Code ont été commises par le 
maître-d'oeuvre, le ministère des 
Transports du Québec, et par 
ses sous-traitants. 

Aucun programme de 
prévention, absence d'équipe-
ment de secours, opérations 
non-sécuritaires, conditions de 
travail inappropriées et dange-
reuses, échafaudages inadéquats, 
construits sans devis, ...l'inévitable 
devait se produire. 

La deuxième cause, c'est 
la précipitation des travaux. Sur 
presque tous les chantiers, 
l'accélération des travaux sont à 
la base de la course aux profits. 

Au chantier du pont, la 
compagnie sous-traitante, 
engagée pour les opérations 
d'asphaltage, n'avait pas planifié 
ces travaux, ce jour-là. Mais un 
appel pressant du ministère des 
Transports leur a commandé 
l'ouvrage pour le 30 octobre. 11 
fallait terminer avant la nuit.. 

Une troisième cause : les 
travaux non conformes. Avant la 
mise en œuvre des travaux, un 
employeur doit transmettre à la 
CSST les plans incluant les 
procédés d'installation et de 
montage signés et scellés par un 
ingénieur. 

Sur le chantier du pont 
en construction, lors des travaux 
d'érection de la structure d'acier, 
le surintendant de chantier a 
commandé des opérations de 
« tirage » des poutres. Ce « tirage » 
improvisé n'était prévu nulle part 

et les travailleurs s'inquiétèrent 
d'une telle manœuvre inusitée et 
dangereuse. 

Gne quatrième cause 
réside dans les problèmes 
d'équipement Les véhicules et 
l'équipement sont la cause de 30 
pour cent des accidents mortels 
dans l'industrie de la construc-
tion. Les opérateurs d'équipement 
lourd se plaignent fréquemment 
de l'état des véhicules qu'ils 
opèrent 

Au chantier de la Ste-
Marguerite, les inspecteurs ont 
du apposer des scellés sur l'une 
des grues utilisées parce que les 
membrures principales et secon-
daires étaient endommagées. 

Enfin, c omme cinquième 
cause, il y a le laisser-aller des 
contrôles. L'absence de contrôle 
réel de la CSST n'est pas 
nouvelle : « Quand les plans 
et les procédés d'instal-
lation et de montage 
arrivent, les travaux sont 
presque finis... > avouait un 
comité interne de cet organisme 
en 1976. Au chantier du pont le 
jour de l 'effondrement le maître 
d'œuvre, le ministère des 
Transports du Québec, n'avait 
pas encore transmis le pro-
gramme de prévention, prévu 
dans la loi, avant la mise en 
œuvre... 

Ce qui amène la CSN à 
demander, dans son mémoire à 
la commission d'enquête : 
Quand le gouvernement se 
donnera-t-il les moyens de faire 
respecter les lois? Quand le 
gouvernement reconnaîtra-t-il 
aux syndicats le droit d'arrêter 
les travaux dangereux? Qu'est-ce 
que le gouvernement est prêt à 
changer dans le mode d'appli-
cation de ses lois pour assurer la 
sécurité de la population? 
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LE BUDGET WILSON 
j j j P Ô S ^ S Ï Ë R ] 

DU REAGAN 
SAUCE MULRONEY 

Ottawa, le 23 mai 1985. Michael Wilson, ministre des 
Finances du Canada, dépose son budget à la Chambre des Com-
munes. Devant les caméras de télévision, il mentionne : « This 
budget is about jobs » . (Traduction : ce budget est axé sur l'emploi.) 

Montréal, au même moment. Une trentaine de représen-
tants d'autant d'organisations populaires et syndicales (dont la 
CSN), regroupées au sein d'une large coalition - Solidarité Popu-
laire (Québec - les yeux fîxés sur un téléviseur, écoutent le ministre 
Wilson énoncer, puis justifier ses mesures budgétaires. 

Le reaganisme... 
Les principales caractéristi-

ques du budget Wilson sont les sui-
vantes : augmentations substantielles 
d'impôt pour les particuliers à faible 
et moyen revenu ; réductions subst^-
tielles pour les particuliers à haut re-
venu et pour les entreprises ; compres-
sion des programmes de transfert ; et 
réductions sans précédent des dépen-
ses de l'État. 

Avant d'explorer de plus près 
les différentes mesures budgétaires 
pour vérifier ce qui s'y cache, rappe-
lons que ce budget consacre dans les 
faits l'application au Canada des poli-
tiques économiques conservatrices 
déjà implantées aux États-Unis par le 
gouvernement de Ronald Reagan, et 
en Angleterre par le gouvernement de 
Margaret Thatcher... ce qu'on appelle 
le reaganisme. 

Selon cette philosophie, ce 
sont les forces du marché, libérées le 
plus possible de l'intervention de 
l'État, qui assureront la reprise écono-
mique. 

C'est donc en éliminant les 
entraves à l'accumulation du capital 
qu'on pourra restaurer au Canada un 
climat de confiance dans le milieu des 
affaires. L'entrepreneur, l'homme 
d'affaires et le simple citoyen seraient 
donc encouragés à investir des capi-
taux dans les entreprises canadiennes, 
ce qui devrait se concrétiser par la 
création d'emplois, et conséquemment 
par une réduction du chômage. 

Dit d'une autre façon, cela 
veut dire que plus les compagnies et 
les individus à revenu élevé pourront 

accumuler de capital, plus ils pourront 
investir dans des entreprises (et créer 
de l'emploi), en autant que l'État in-
tervienne le moins possible, dépense 
le moins possible, mais continue à 
subventionner directement et indirec-
tement l'entreprise privée. 

À ce compte-là, comme le 
disait dans un de ses monologues l'hu-
moriste québécois Yvon Deschamps : 
« Mieux vaut être riche et en bonne 
santé que pauvre et malade » . 

Mieux vaut aussi avoir un 
emploi, car les derniers « budgets rea-
ganiens » que nous ont servis les gou-
vernements fédéral et provincial n'ont 
guère modifié la situation de l'emploi, 
le taux de chômage restant élevé. 

La fiscalité des individus 
Dans la lignée du reaganisme, 

le budget Wilson-Mulroney introduit 
des mesures qui font que plus les indi-
vidus sont défavorisés, plus ils en sont 
affectés. 

En effet, ce sont surtout les 
taxes indirectes qui subissent des aug-
mentations. Or, ce type d'impôt est 
particulièrement régressif, car plus le 
revenu d'un individu est bas, plus le 
montant de taxes indirectes qu'il aura 
à défrayer représentera une partie im-
portante de son revenu. 

Les principales augmenta-
tions des impôts indirects sont les sui-
vantes : augmentation de 1 pour cent 
de la taxe de vente fédérale ; applica-
tion de la taxe de vente fédérale sur 
des produits auparavant exemptés tels 
les bonbons, les boissons gazeuses, 
les aliments pour animaux, les produits 
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de beauté et de santé ; augmentation 
de 2 pour cent de la taxe d'accise sur 
l'alcool ; aujpnentation de la taxe sur 
les cigarettes à raison de 25 cents par 
paquet de 25 cigarettes ; à partir de 
septembre, augmentation de la taxe 
d'accise de 2 cents par litre d'essence. 

De plus, l'impôt sur le revenu 
des particuliers sera augmenté par le 
fait que les exemptions ainsi que les 
tables d'impôt ne seront désormais 
indexées que pour la partie de l'aug-
mentation du coût de la vie qui excède 
3 pour cent. De plus, le dégrèvement 
fiscal de $50 par contribuable est éli-
miné à compter de 1986. 

Prises une par une, les mesu-
res peuvent sembler légères. Mais ce 
n'est qu'une illusion. On verra plus 
loin, chiffre à l'appui, les effets di-
rects sur le... porte-feuille. 

Les richev, à l'abri... fiscal 
Le gouvernement fédéral in-

troduit bien, jx)ur les contribuables à 
haut revenu, une surtaxe de 5 pour 
cent du montant d'impôt sur le revenu 
à payer qui excède $6000, et un 5 
pour cent additionnel du montant 
d'impôt à payer qui excède $15,000. 
Mais cette miesure qui, à première 
vue, semble éciuitable puisqu'elle vise 
les particuliers qui gagnent plus de 
$30,000 par année, l'est beaucoup 
moins lorsqu'on la regarde de près. 

Premièrement, cette mesure 
qui touche les individus à revenu élevé 
est temporaire, pour une période de 
18 mois prenant fin en décembre 
1986, alors que les autres augmenta-
tions d'impôt directes et indirectes 
sont permanentes. 

Deuxièmement, la surtaxe 
de 5 pour cent est calculée sur l'impôt 
à payer. Or, nombreux sorties indivi-
dus à revenu élevé qui ne paient pas 
d'impôt. En 1984, les statistiques 
démontrent que plus de 1,000 indivi-
dus dont le salaire était supérieur à 
$100,000 n'ont pas payé d'impôt. 
Dans des cas comme ça, une surtaxe 
de 5 pour cent, ça ne coûte pas un sou. 

Troisièmement, on introduit 
toute une série de nouveaux abris fis-
caux qui bénéficieront surtout aux in-
dividus à revenu élevé, et dont le plus 
important est une exemption totale 
d'impôt sur les premiers $500,000 de 
gains de capitaux, ce qui permettra 
aux plus riches de s'enrichir davan-
tage en spéculant sur des titres, des 
terrains et des hnmeubles. 

Ce dernier abri fiscal sauvera 
aux individus à revenu élevé quelque 
$300 millions en impôt en 1985-86, 
quelque $600 millions en 1986-87 et 

$1 milliard par année, par la suite. Si 
on compare cet avantage à l'impôt 
supplémentaire que représente la sur-
taxe de 5 pour cent (une perte de S60 
millions en 1985-86 et de $550 mil-
lions en 1986-87) et si on considère 
que la surtaxe est temporaire alors 
que l'abri fiscal est de nature perma-
nente, on se rend bien compte que les 
riches paieront beaucoup moins d'im-
pôt avec ce nouveau budget. 

Selon les documents budgé-
taires, l'effet net des modifications 
aux impôts directs et indirects dont 
nous venons de parler représentera, 
en 1986-87, une augmentation globale 
de $2,4 milliards en entrées fiscales, 
donc une diminution équivalente du 
pouvoir d'achat des particuliers. 

Revenus et emplois 
Une étude faite par sbc orga-

nismes fédéraux, démontre qu'une fa-
mille disposant d'un revenu annuel de 
$20,000 touchera $805 de moins en 
1990 en raison de ce budget. Parce 
que ce budget est aussi « éparpillé » 
dans le temps. 

Enfin, un dernier mot sur 
l'abri fiscal concernant les gains de 
capitaux, une des plus importantes 
mesures du budget Wilson ( « This 
budget is about jobs! » ) 

En effet, cette exemption 
d'impôt est considérée par le Gouver-
nement conservateur comme l'élé-
ment-clé de sa stratégie de stimuler 
l'investissement des Canadiens, et 
ainsi créer de l'emploi. Cependant, 
plusieurs spécialistes de la fiscalité, 
ainsi qu'un rapport du ministère des 
Finances daté de 1980, évaluent que 
ce type de mesure, non seulement 
n'aura pas d'impact sur l'emploi, mais 
découragera l'investissement dans du 
capital de risque, et encouragera tout 
particulièrement la spéculation fon-
cière faisant grimper les prix des ter-
rains. En effet, historiquement au Ca-
nada, la majeure partie des gains de 
capital proviennent du secteur de l'im-
mobilier. 

La fiscalité des sociétés 
Pendant que les individus à 

revenu faible ou moyen paieront da-
vantage d'impôt, les sociétés s'en ti-
rent très bien. En effet, l'ensemble des 
modifications à la fiscalité des entre-
prises se traduira en 1986-87 par une 
diminution nette d'impôt de $540 mil-
lions. La principale mesure concerne 
l'élimination de la taxe sur les recet-
tes pétrolières et gazières, soit une 
économie de $920 millions (1986-87) 
pour ces multinationales. 
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Par contre, si le budget abolit 
un abri fiscal, soit le crédit d'impôt à la 
recherche scientifique, il le remplace 
par un nouvel abri, soit le rembour-
sement dorénavant intégral du crédit 
d'impôt à l'investissement en recher-
che et développement. L'effet net de 
ces deux mesures constitue un allé-
gement fiscal de $25 millions pour les 
compagnies qui en bénéficieront. 

Par ailleurs, si le budget in-
troduit une surtaxe spéciale de 5 pour 
cent sur les profits des sociétés, ainsi 
qu'une taxe spéciale de 1 pour cent 
sur les actifs canadiens des institutions 
financières, il s'agit là de mesures qui 
sont temporaires. 

tes programmes sociaux 
Par ailleurs, le budget Wilson 

introduit deux mesures qui ont un ef-
fet dramatique pour les citoyens à 
revenu faible et moyen. En effet, à 
compter de 1986, les allocations fami-
liales fédérales ainsi que les pensions 
de sécurité de la vieillesse ne seront 
indexées que pour la partie de l'aug-
mentation du coût de la vie qui excède 
3 pour cent. 

Quand on connait l'état d'in-
digence dans laquelle vit la grande 
majorité des personnes âgées au Canada 
et quand on sait que 70 pour cent des 
familles qui reçoivent des allocations 
familiales gagnent des revenus infé-
rieurs au revenu familial moyen au 
Canada, on peut mieux « apprécier » 
l'impact de ces mesures sur le niveau 
de vie de ces individus et de ces famil-
les. 

Le budget Wilson-Mulroney 
comprend certaines mesures qui ont 
pour effet de compenser la perte de 
pouvoir d'achat des familles les plus 
démunies, comme la réduction pro-
gressive de l'exemption pour enfant à 
charge et l'augmentation du crédit 
d'impôt par enfant. Cependant, le 
crédity^mpôt sera réduit à partir d'un 
seuil de revenu de $23,500 par rapport 
au seuil actuel de $26,330, ce qui 
désavantagera un grand nombre de 
familles à revenu moyen. 

L'impact global de ces mesu-
res sera un manque à gagner de $325 
millions en 1986-87 pour l'ensemble 
des bénéficiaires d'allocations fami-
liales et de pensions de sécurité de la 
vieillesse. Les protestations véhémen-
tes de la population canadienne contre 
les intentions avouées du gouverne-
ment fédéral de remettre en question 
l'universalité des programmes sociaux 
à l'automne 1984, a certainement em-
pêché le gouvernement d'aller plus 
loin dans cette direction, du moins 
pour le moment. 

Réduction des 
dépenses de l'État 

En plus des réductions de dé-
penses de l'État au chapitre des trans-
ferts, le budget Wilson annonce d'autres 
réductions nettes de l'ordre de $2,5 
milliards en 1986-87, lesquelles ajou-
tées aux coupures nettes déjà annon-
cées dans l'énoncé économique de 
Michael Wilson en novembre 1984 
($2,8 milliards) totalisent en 1986-87 
environ $5,3 milliards. 

A court terme, ce sont les 
programmes gouvernementaux au ni-
veau du développement économique 
et régional, et à moyen terme les trans-
ferts aux provinces qui sont les plus 
touchés. 

Mais le budget de la Défense 
échappe aux compressions budgétai-
res, passant de $8,8 milliards en 
1984-85 à $9,4 milliards en 1985-86 
et à $10 milliards en 1986-87, une 
augmentation de plus de 15% en deux 
ans. 

L'effet global du budget Wil-
son, combiné aux mesures déjà implan-
tées depuis novembre 1984, se traduira 
par une réduction du déficit fédéral de 
$4,4 milliards en 1985-86 et de $8,3 
milliards en 1986-87. De ce $8,3 mil-
liards, $2,2 milliards proviennent 
d'augmentations de recettes fiscales 
et $5,3 milliards de la réduction des 
dépenses des programmes. 

Ce budget institue une réo-
rientation fondamentale de la fiscalité 
se traduisant par un transfert du 
fardeau fiscal des sociétés vers les 
particuliers. Ainsi, les documents bud-
gétaires prévoient qu'en 1990-91 
l'impôt direct et indirect supplémen-
taire payé par les particuliers sera de 
$6,6 milliards, tandis que les sociétés 
épargneront quelque $2,2 milliards 
en impôt. 

Il faut être passablement naïf 
pour croire que des réductions sem-
blables dans le pouvoir d'achat des 
consommateurs et de telles restrictions 
des dépenses gouvernementales au-
ront un effet positif sur l'emploi. 

Dans un document du gouver-
nement québécois déposé à la Confé-
rence fédérale-provinciale de Regina, 
il est évalué qu'une réduction du défi-
cit fédéral de $9 milliards sur une pé-
riode de 4 ans créerait environ 240,000 
chômeurs et chômeuses. Or, le gou-
vernement fédéral frappe quatre fois 
plus fort. 

Si « ce budget est axé sur 
l'emploi » comme le dit Michael Wil-
son, c'est essentiellement sur les em-
plois qui seront perdus. 



« Toét ce qu'on a, 
c'est un sursis » 
André Ciroux, Regroupement 
des diftnieurs et chômeuses 
du Québec 

k Tout ce qu'on a, c'est un sursis. Pour 
nous, chômeurs et chômeuses, il ne faut pas 
oublier le discours du ministre Wilson de novem-
bre dernier. Ce discours prévoyait une augmen-
tation dui'nombre de semaines de travail pour 
avoir droilau chômage et il modifiait le taux des 
prestations. C'est dans ce sens là que je dis que 
tout ce qu'on a, c'est un sursis. 

Quant au problème de fond, la création 
d'emplois, le budget Wilson offre peu de choses à 
ce chapitrft » . 

« Le budget Wilson est 
un recul de 15 ans » 
Ruth Rose-Lizée, porte-parole 
de Solidarité populaire Québec 

« Ce budget est un recul de 15 ans. II 
contient des augmentations significatives des 
taxes sur les biens à la consommation qui vont se 
traduire par une réduction du pouvoir d'achat. 
Ainsi pendant que les entreprises économiseront 
plus de $2 milliards en impôts d'ici 5 ans, les 
taxes directes et indirectes pour les particuliers 
augmenteront de $6 milliards pour la même pé-
riode » . 

« . . . lÉs particuliers 
vont être 
les premiers touchés. 
Olivier Lemieux, 
CSN-Construction 

II 

« C'est encore les particuliers qui vont 
être les preffiiers touchés. Il y a des augmentations 
de taxes sur l'essence, l'alcool et les cigarettes. 
C'était à peu près le seul luxe qu'on pouvait se 
payer... 

L'énlignement du budget, c'en est un 
pour aider les entreprises et non pas pour créer 
des emplois. D'ailleurs, les subventions à l'en-
treprise, loin de créer des emplois, devraient 
plutôt leur servir à moderniser l'équipement et à 
couper des emplois » . 

« Il n'y a rien de concret 
sur les programmes 
d'aicès à l'égalité » 
Denise Larocheile, 
Comité national de la condition 
féminine à la CSN 

« En dépit des promesses faites par les 
chefs des partis politiques l'an dernier lors de la 
campagne électorale, le budget Wilson ne con-
tient rien de concret sur les programmes d'accès 
à l'égalité. 

Pire, ce budget abolit à toute fm pratique 
l'indexation des pensions de vieillesse et c'est à 
déplorer quand on sait qu'une majorité de femmes 
bénéficie de ces prestations. » 
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C U A T É M A L A 

Pourquoi 
le massacre 
d'un peuple? 

Le gouvernement des États-
Unis et celui d'Israël se sont 
mis secrètement d'accord pour 
« pacifier » le Guatemala et y 
installer un vaste complexe 
industriel militaire. Ce serait 
l'une des options stratégiques 
choisies pour mâter la rébel-
lion populaire dans ce pays. 

À l'intérieur du pays le pro-
gramme a été prévu en deux 
phases : la pacification, puis 
le développement économique 
et social. Il s'agit d'abord de 
liquider la guérilla et ensuite 
de promouvoir des centres de 
développement industriel 
(« polos de desarrollo ») dans 
les régions côtières de l'Atlan-
tique et du Pacifique, et aussi 
dans les zones de combat Qui 
financera ce programme? Ini-
tialement, Israël doit y investir 
80 millions de $ et les États-
Unis, 210 millions, auxquels 
doivent s'ajouter des capitaux 
guatémaltèques. 

LE PLAN 
DESANMARCOS 

Il comprend tout ce qui con-
ceme la liquidation des grou-
pes rebelles. Entre autres, il 
prévoit l'arrivée au Guatémala 
de 200 spécialistes israéliens 
pour entraîner des forces spé-
ciales contre-insunrectionnel-
les, de l'armée et de la police. 
William Mercado, attaché mi-
litaire à l 'Ambassade des 
États-Unis doit prendre en 
charge les « comandos » de 
guerre irrégulière. Le Colonel 
américain Heniy Kuz doit s'oc-
cuper du commandement des 
troupes « Kaibiles » de ratis-
sage. 
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Il a été convenu d'intensi-
fier le bombardement des zones 
de guérilla pendant le premier 
semestre de 1984 (ce qui ef-
fectivement a eu lieu). Le plan 
mentionnait comme respon-
sable de la guerre chimique : 
le Colonel Luis Mérida ; de r in-
telligence militaire : le Colonel 
Francisco Gordillo. Prévues 
également : de constantes in-
cursions en territoire mexicain 
pour attaquer les campements 
de réfugiés qui, supposément, 
aideraient à la guérilla. Objec-
tif : annihiler la guérilla avant 
1985. 

LE PLAN AMATITLAN 
Ce second plan comprend 

tous les accords pris en vue 
du développement économi-
que et social. Par ailleurs, le 
gouvernement guatémaltèque 
s'est engagé à relocaliser cer-
tains des « villages stratégi-
ques » où se trouvent enfermés 
des milliers de paysans indi-
gènes, afin de mettre cette 
force de travail au service du 
projet global. C'est grâce à 
cette main-d'œuvre et à celle 
que représente le million et 
plus de paysans déplacés par 
la répression de l'armée, de 
leurs ten%s, leurs hameaux et 
leurs lieux de travail que les 
gouvernants du Guatémala, 
des É.U. et d'Israël comptent 
établir dans ce pays un « em-
porium » industriel. C'est ain-
si qu'ils prétendent s'attaquer 
aux causes profondes écono-
miques et sociales de la rebel-
fion. 

Il y a actuellement au Gua-
témala 152 transnationales 

CARTE DU GUATEMALA 

Ici se trouvent de grandes réserves de 
pétrole. L'existence d'uranium et d'autres 
minéraux stratégiques dans la province 
de Petén a été récemment confirmée par 

- des experts américains et israéliens. 

Sur environ 23,000 km^ qui compren-
nent des zones de combat on concédera 
de grandes extensions de terrain à des 
entreprises agricoles américaines. 

Ici, l'Industrie pétrochimique et métal-
lurgique. Prévisions: le complexe in-
dustriel militaire serait en plein essor 
avant 1990. 

W V X X 
\ Ici on développera l'industrie lourde ; 

machinerie, textiles, montage. Début : 
J juin '85. Prévisions : capacité de pro-

duction d'avions KFIR en 1987. 

MOMOUBAS 

OCCfhN 
fAcirU^ 

6L SJh.«OOR 

américaines actives dans di-
verses branches de la produc-
tion et des services. Pour ce 
qui est d'Israël, c'est du Gua-
témala que sont administrés 
les intérêts centro-américains 
de la firme Eagle Militaiy Gear 
Overseas de Tel Aviv, com-
pagnie spécialisée dans la 
vente d'armements et partenai-
re des militaires guatémaltè-
ques dans Fusine de munitions 
installée dans ce pays l'an der 
nier. C'est également une fir-

me israélienne, la Tadiran 
Israël Electronics Industries 
Ltd. qui a installé le service 
d'ordinateurs de l'Armée gua-
témaltèque grâce auquel ont 
été mises au point les fiches 
personnelles de contrôle de 
80% de la population du pays. 

Sources : S.IA.G. Service 
d'Information & d'Analyse sur 
le Guatémala et Boletin 
Infoimativo de F^EFAM-
Junet-août 1984 



BRÉSIL 

Dure lutte 
pour remploi 

Depuis le 15 mars 1985, 
le Brésil se retrouve avec un 
gouvernement démocratique-
ment élu, et ce, après 21 ans 
de dictature militaire. Le mou-
vement syndical a été un des 
principaux instruments dans 
la mobilisation populaire qui a 
forcé les militaires à abandon-
ner le pouvoir, notamment par 
les grèves généralisées de 
1978 qui ont forcé le régime 
et le patronat à reconnaître 

E n n 
un guide 
pour chômeurs 
et chômeuses 

Le mouvement Action-chô-
mage de Montréal offre une 
brochure de 32 images intitulée 
« conseils pratiques aux 
chômeurs et aux chômeu-
ses ». 

Cette publication offre des 
explications claires et une 
foule de renseignements 
utiles sur la loi de Tassurance-
chômage. Par exemple : beau-
coup de personnes se de-
mandent ce qu'est un emploi 
assurable. Quand recevront-
elles leur premier chèque? 
Ont-elles droit aux prestations 
tout en étant aux études? À 
65 ans, est-il possible de reti-
rer des prestations? Quand et 
comment peut-on toucher 
des prestations de maternité? 

l'existence des nouvelles or-
ganisations syndicales en 
dépit de l'interdiction officielle 
qui les frappait 

Aujourd'hui, 200,000 mé-
tallurgistes font la grève dans 
l'État de Sao Paulo, qui est la 
plus importante zone indus-
trielle du pays, de l'Amérique 
latine, voire de l'ensemble du 
tiers monde. Les métallurgis-
tes font la grève avec l'appui 
de l'organisation nationale. 
Centrale unique des travail-
leurs (Cai ) , fondée en 1983. 

Les grévistes ont plusieurs 
revendications dont le but est 
de renverser la dégradation de 
leur pouvoir d'achat (le taux 

CONSEILS PRATIQUES 
aux chômeurs ~ 
et chômeuses 

d'inflation dépasse 200% par 
année) et des conditions de 
travail dont ils sont victimes 
depuis le début des années 
1980. La plus importante de-
mande est, cependant, celle 
visant à réduire la semaine 
normale de travail de 48 heures 
à 40 heures par semaine. Par 
cette revendication, le syndi-
cat désire obtenir le réengage-
ment de plusieurs milliers de 
métallurgistes mis à pied de-
puis le début de la récession il 
y a quatre ans, et qui sont tou-
jours sans travail aujourd'hui. 

Le patronat a répondu à 
cette grève en se servant des 
lois anti-ouvrières qui subsis-
tent au Brésil malgré le chan-
gement de régime. Ainsi, les 
lignes de piquetage ont été 
défoncées par la police et plu-
sieurs grévistes an-ètés. Les 
patrons ont également con-
gédié quelque2,300 grévistes. 

Le syndicat des métallur-
gistes de l'État de Sao Paulo a 
demandé aux organisations 
syndicales des autres pays, y 
compris à la CSN, d'exprimer 
leur solidarité envers les mé-
tallurgistes brésiliens qui lut-
tent pour l'emploi. 

Stage 
à Cuba 

Un stage à Cuba, organisé 
par le Centre international de 
solidarité ouvrière ( CISO) aura 
lieu à l'automne prochain. Au 
programme, il y aura des ren-
contres et des échanges avec 
des travailleuses et travailleurs 
cubains dans leurs lieux de 
travail : usine, école, hôpital, 
coopérative, communauté m-
rale ou organisation de masse. 

Également, il sera possible 
d'assister à des assemblées 
syndicales. De même, des ac-
tivités culturelles facultatives 
peuvent s'ajouter selon les 
goûts de chacun et de chacune. 

La date approximative du 
stage est du 26 octobre au 9 
novembre 1985, et les coûts 
approximatifs sont de $925, 
incluant le billet d'avion, l'hé-
bergement social, etc. La date 
limite des mises en candidature 
est le 16 septembre, et on 
peut obtenir les formulaires 
nécessaires en s'adressant 
au CISO, 1601 De Lorimier, 
Montréal, H2K4M5, téléphone 
(514) 598-2020. 

Veuillez noter que les per-
sonnes à faibles revenus pour-
ront être aidées financièrement 

le 
w 

Souvent par manque d'in-
formation, les bénéficiaires se 
voient privé-e-s de leurs pres-
tations ou sont victimes de 
délais administratifs intermi-
nables avant de recevoir un 
chèque. Ces délais peuvent 
aller jusqu'à 6 semaines et 
même davantage. 

Ce document est disponi-
ble à l'adresse suivante : 
Mouvement Action-chômage 
de Montréal, 
6839A, me Drolet Suite 304, 
Montréal, Qc H2S 2T1, 
(514) 271-4099 
Coût: 2.00$ (ajouter 1.00$ 
pour les frais d'envoi) 

ASSURANCE-CHÔMAGE 

Rencontres 
d'Information 

Le mouvement Action-
chômage de Montréal invite 
les chômeurs et les chômeu-
ses à ses rencontres d'infor-
mation sur la loi d'assurance-
chômage. 

En français : tous les mar-
dis et jeudis après-midis, à 
1:30 hre ; pour ceux et celles 
qui travaillent les mardis soirs 
à 7:00 hre. En anglais : tous 
les 1 " ' et 3ièmes mercredis 
après-midis de chaque mois, 
à 1:30 hre. 

Rendez-vous au 6839A, 
rue Drolet (Mtl), suite 304 
(métro Jean-Talon). Pour in-
formations : 271-4099. 
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ELECTIONS 

laCSlt 
réclame 
des élections 

Le président de la CSN, 
Gérald Larose, a rêciamê la 
tenue d'élections générales 
dans les plus brefs délais. 

« Le Québec ne peut plus 
continuer sur cette vde, » a-t-il 
déclaré à l'ouverture du Con-
seil confédéral de la CSM, qui 
réunissaitâQuébec nSdélé-
gués de toutes les réglons et 
de toutes les fédérations. Â 
son avis, Tlmprovisation qui 
nnarque la relance des discus-
sions constitutionnelles est 
caractéristique d'un gouverne-

SOCIETE 

ment aux abois, « qui joue 
dangereusenftent, â des fins 
strictement électoralistes, 
avec Pavenir d'un peuple, avec 
ses droits fondamentaux ». 

Le président de la Centrale 
a prédit qu'à ce rythme, et dans 
rétat actuel du rapport de for-
ces québécois,* nous risquons 
d'assister à une reddition au 
reste du Canada. Nous cou-
rons à la catastrophe. On 
n'impose pas un projet de 
constitution, quand on se trou-
ve dans un état de faiblesse 
politique qui n'a à peu près 
pas de précédent dans notre 
iiistoire ». 

Selon le président de la 
CSN, il arrive un moment où 
un peuple ne peut plus, sans 

réagir, assister â la ruine de 
ses institutions, au gaspillage 
de son avenir, à Tabandon de 
ses principes qui ont fait Sa 
spécificité. « Dans le mouve-
ment syndical, nous savons 
d'expérience, que les résultats 
d'une négociation sont tou-
jours liés au rapport de forces 
qui a pu être constitué autour 
d'une revendication. Celui qui 
négocie sans l'appui de ceux 
au nom de qui il prétend négo-
cier n'est ni crédible, ni 
suffisamment fort pour faire 
prévaloir son point de vue », 
a-t-il affimié. 

Pour ie président de la 
CSN, le gouvernement actuel 
légifère par vengeance, et dans 
une direction qui va toujours 

davantage du côté des plus 
forts, contre les intérêts des 
classes populaires, il en a don-
né pour exemple la Loi 42 Sur 
la santé-sécurité au travail, 
qui vient réduire les coûts sup-
portés par les entreprises, la 
Loi 37, qui nie pratiquement 
le droit de négocier dans le 
secteurpublicetparapublic et 
le dernier budget Duhaime qui, 
à son avis, est le plus conser-
vateur présenté au Québec 
depuis les quinze dernières 
années. 

Monsieur Larose n'a pas 
été plus tendre à fendroit du 
budget fédéraL Comme â 
Québec, a-t-il dit, c'est l'inres-
ponsabilisation de Pétat qui 
est proposée. La conséquen-
ce directe, c'est le chômage. 

ENSEICNIMENT 

Lès notes, 
pouriiiii. 
pour QUOI? 

La Fédération nationale des 
enseignantes et enseignants 
du Québec (FNEEQ-CSN), 
représentant 12,000 ensei-
gnant-e-s de CEGEP, maisons 
privées d'enseignement et 
universités, a procédé derniè-
rement au lancemieht d'un 
guide péd^ogique sur Féva-
luation des apprentissages 
étudiants intitulé « I-es notes, 
pour qui, pour quoî? Une ré-
flexion nécessaire sur l'éva-
luation des apprentissages ». 

En février 1984, le Conseil 
des ministres adoptait le rè-
glement sur le régime péda-
gogique du collégial, lequel 
obligeait les CEGEP â se do-
ter d'une pditique d'évaluation 
des apprentissages des étu-
diant-e-s d'ici juillet 19Ô5. 

En désaccord avec m^iteile 
approche qui Institutionnalise 
et uniformise l'évaluation, la 
FNEEQ a préparé un outil de 
réflexion s'adressant aux pro-
fesseur-e-s de tous les niveaux 
d'enseignement ainsi qu'aux 
étudiant-e-s. 

Le guide constate que réva-
, luation h'est pas une matièi^ 
neutre, en ce seiis qu'elle ne 
foit pas que sanctionner i'ap-
prentissage reçu mais donne 
une fomne àiapprentissage. 
L'évaluation fait partie inté-
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grantedel'acte pédagogique : 
en plus de sanctionner les ac-
quis, elle sélectionne et dési-
gne les meflleur-es. La FNEEQ 
remet en question les aspects 
compétitifs, sélectifs, élimi-
natoires et nonnatifs préco-
nisés par le ̂ stème actuel. Â 
son encontre, elle préconise 
l'autonomie, le développe-
ment de la pensée critique. 

Depuis quelques années, 
les ministères cherchent à in-
tervenir, par voie de règlement, 
dans le champ de la pédago-
gie. D'ici juillet, ce sera chose 
faite dans les CEGEP. Cette 
volonté d'uniformiser les pra-
tiques évaluatives malgré la 
diversité des secteurs, des 
disciplines et des approches 
pédagogiques est interprétée 
par les professeur-e-s comme 
une volonté d'augmenter les 
contrôles bureaucratiques sur 
l'acte pédagogique lui-même. 

La diversité des approches 
pédagogiques est un élément 
essentiel à préserver, selon 
les enseignant-e-s, même si, 
d'un point de vue étroitement 
administratif, on l'apparente 
plutôt â un état de laisse^aller. 
Sans nier la nécessité d'une 
cohérence des pratiques d'éva-
luation, les enseignant-e-s 
pensent qu'elles doivent 
cependant être fonction des 
sq^prodies pédagogiques qu'ils 
choisissent et utilisent libre-
ment 

L'évaluation dés appren-
tissages des étudiant-e-s doit 
s'appuyer sur des modèles fle-

xibles de façon à permettre 
aux enseignant-e-s d'ajuster 
leur enseignement aux be-
soins des étudiant-e-s. 

De plus, enseigner des con-
tenus sur lesquels ils ont de 
moins en moins de prise, dans 
des institutions où leur rôle 

est sans cesse dévalorisé, 
constitue un frein à l'enthou-
siasme et à l'innovation. C'est 
deTavenir du métier d'ensei-
gnant-e qu'il s'agit. C'est 
pourquoi elles et ils « désirent 
prendre publiquement la pa-
role avant que la sclérose ne 
soit institutionnalisée ». 



CONFLITS DE TRAVAIL 

NEWPORT 

Le libre 
ehoix de 
son syndicat 

La CSN est dans le dossier 
des pêches pour y relster et 
elle souhaite que les travail-
leurs et les travailleuses de la 
nouvelle usine de transforma-
tion du poisson de Newport 
choisissent librement et dé-
mocratiquesnent loir ^ d i c a t 

Cest iâ ressenUel du mes-
sage que le président de la 
CSN, Cérald Urose, a tenu à 
livrer personnellement et sur 
place, le 28 mai dernier, à la 
Salle du Club d'âge d'or de 
Newport, aux résidents de 
cette municipalité qui lui 
avaient écrit 

En effet dans une lettre ty-
pe adressée le 8 mal et arbo-
rant rentôte des Métallurgistes 
unis d'amérique, lesMétaBos, 
des employé-e-s demandaient 
à la CSN de renonc«a- à ses 
prétentions de vouloir repré-
senter les ^diqué-e-s de la 
nouvelle usine construite avec 
des subventions du gouverne-
ment du Québec. 

Le président de la centrale 
syndicale a expliqué aiBt per' 
sonnes présentes que l'inte^ 
vention des « Métallos » à la 
nouvelle usine, celle de la 
Société des pèches de New-
port, semblait relever de l'op-
portunisme. Les «Métallos» 
ont en effet déposé unerequê-
te en accréditation i^dicale 
pour représenter tous ces em-
ployé-e-s le 29 mars dernier. 

mais avec 4 signataires, des 
ouvriers affectés à l'installa-
tion des ̂ è m e s frgoiffiques, 
alors que les travaux de cons-
tniction n'étaient pas achevés. 

Qérald Larose a également 
rappelé que la CSN était pré-
sente dans le monde des pê-
ches depuis près de 25 ans. 
Au début des années '60 les 
travailleurs et les travailleuses 
avaient adhéré â la centrale 
syndicale Ensuite, le leader 
syndical a réaffirmé que la 
CSN était un des premiers or-
ganismes à avoir revendiqué 
pour cette région un deuxième 
et troisième traitement des 
produits de la mer(bâtonnets, 
conserves, plats congelés, 
etc...) afin de stabiliser l'em-
ploi et les revenus. 

Il a cité parexemple l'étude 
publiée parla CSN en 1982 et 
réalisée conjointement avec 
deux professeurs de rUQAM, 
« Au fond on a les mêmes 
intérêts que dans les usi-
nes ». 

Le président a également 
précisé que la nomination d'un 
conseiller syndical spécial, 
Norbert Rodrigue, dans le dos-
sier des pêches visait à assu-
rer des pourparlers avec les 
deux paliers de gouvernement 
et différents intervenants afin 
un jour d'en arriver à une deu-
xième et troisième transfo^ 
mation des produits de la mer, 
ce que tout le monde dans le 
milteu souhaite. 

La CSN a une longue ex-
pertise dans le monde des pê-
ches et elle entend bien y 
demeurer a réitéré Qérald 
Larose. 

ESCOURT 

Répression 
policière 

Le président de la CSN, 
Gérald Larose, a rencontré le 
28 mai dernier les travailleurs 
de la scierie d'Escourt dans 
le Témiscouata, à la frontiè-
re du Québec et du Midne, 
et il a dénoncé la répression 
policière exercée envers les 
^diqué-e-s de cette scierie. 

Gérald Larose a décrié le 
liait qu'on délace un très grand 
nombre de policiers pour des 
gens qui veulent gagner leur 
vie en pabt. 

Les employé-e-s de la scie-
rie d'Escourt, une propriété 
du richissime John Irving du 
New-Brunswick, revendiquent 
une convention collective de 
deux ans, des hausses sala-

Tout comme teura camarades 
de Marine Industrie à Sorel-
Tracy qui luttent pour le main-
tien et la création d'emplois, 
les syndtqué-e-s de la scierie 
cT Escourt dans ie Témiscouata 
ont droit à de nombreux contin-
gents de poBders. 

riales de $1.40 pour les deux 
ans, et une réduction de la 
semaine de travail de 45 heu-
res à 43 heures d'ici 1987. 

SANTC/SECURITE 

U loi 42 
est adoptée 
« en cachette » 

Le projet de loi 42 a fina-
lement été adopté par un vote 
sen-ê de 57 à 51 à l'assemblée 
nationale, le 23 mal C'est 
presque en cachette qu'il l'a 
été, les libéraux n'ayant pas 
vraiment fait la bataille qu'ils 
avaient annoncée sur les deux 
pointsfondamentaux que sont 
l'abolition des rentes à ^ e et 
rabolition de l'appel devant la 
Commission des affaires so-
ciales. Comme cela s'était 
passé en commission parle-
mentaire, c'est le député in-
dépendant Guy Bisaillon qui a 
débattu le point de vue de la 
Coalition pour la défense des 
victimes d'accidents et de 
maladies du travail. 

Le ministre Fréchette a 
prêté des intentions à la Coali-
tton, en affirmant que son op-
position était « plus souvent 
attribuable à des stratégies 
politiques ou â une certaine 
méconnaissance du régime 
proposé qu'à de véritables 
motifs d'intérêts des bénéfi-
ciaires ». (Communiqué du 
23 mai) II faudra lui rappeler 
cette affirmation quand on dé-
fendra des cas sous le régime 
de la nouvelle loi, qui entrera 

en vigueur le 19 août Elle ris-
que de lui coller à la peau 
comme une cicatrice, car la 
mobilisation dans les syndi-
cats pour la défense des 
victimes d'accidents et de 
maladies du travail n'a cessé 
de grandir tout au long des 18 
mois qu'a duré le débat sur le 
projet de loi 42. Comme le 
disait le député Ghyslain Mai-
tais<lib. Saguenay) lors d'une 
rencontre avec la Coalition en 
octobre dernier à Québec, « il 
n'y a pas un pari:i politique qui 
peut aller en campagne élec-
torale avec les accidentés du 
travail après IuL » 
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SOLIDARITE 

«î 

Symposium 
boycotté 

Les 28 et 29 mai se tenait à 
Montréal le dernier des onze 
symposiums organisés par le 
Secrétariat d'État à la Jeunes-
se, dont le thème était « Chan-
geons le mode d'emploi ». 

Le Conseil central de Mont-
réal ainsi que les autres ins-
tances syndicales régionales 
invitées à participer à l'événe-
ment ont refusé de franchir la 
ligne de piquetage dressée 
par les jeunes du RAJ devant 
les lieux où se déroulait le 
symposium. 

Dans un communiqué con-
joint les représentant-e-s 
syndicaux ont déclaré qu'en 
agissant de la sorte leur refus 
de franchir la ligne de pique-
tage ne devait pas être inter-
prétée comme» un geste posé 
à rencontre des jeunes du 
symposium ». 

Pour les porte-parole syndi-
caux il ne s'agissait donc pas 
d'avoir à choisir entre deux 
groupes de jeunes. Ils ont 
aussi précisé qu'ils ne pou-
vaient aller à rencontre de 
certains principes syndicaux, 
et de ce fait franchir la ligne de 
piquetage dressée par un grou-
pe de jeunes avec lequel nous 
partageons certains objectifs 
et entretenons des liens. 

Précisons que dès le début 
de la démarche du symposium, 
les organisations syndicales 
régionales avaient manifesté 
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Plusieurs jeunes ont entrepris une longue 
marche pour l'emploi, organisée par le Regroupe-
ment autonome des jeunes (RAJ), pour faire valoir 
les droits des jeunes et tracer une voie de bataille 
pour l'emploi, de combat contre le chômage. 

Au moment d'aller sous presses, deux 
groupes de marcheurs et de marcheuses étaient 
partis respectivement de Rouyn en Abitibi, et de 
Québec pour se rendre à Montréal. 

Le rendez vous est le 15 juin à Montréal, 
pour manifester et participer aux nombreuses activi-
tés qui sont prévues. 

certaines réserves par rapport 
aux chances de réussite d'un 
tel événement dont l'objectif 
visait à « faciliter l'intégration 
des jeunes au marché du tra-
vail ». 

La première réserve, et non 
la moindre, était l'absence du 
gouvernement du Québec à la 
table de négociation ; la deu-
xième, l'absence de groupes 
de jeunes organisés ; et enfin, 
l'enclenchement d'une dé-
marche de concertation dont 
les suites ne sont pas assurées. 

Une rencontre entre les or-
ganisations syndicales et les 
jeunes du ̂ rmposium de Mon-
tréal devrait avoir lieu sous peu. 



billet 
L'HÉRITAGE 

Les chefs politique nés au Québec ont renoué, semble-1-il, avec une 
coutume solidement ancrée dans le peuple. 

Comme le père, au crépuscule de sa vie, donnait sa montre au fils ainé, 
ou plus justement, il la lui imposait! Comme la mère, au même âge, affublait sa fille de 
la plus vieille breloque héritée de sa mère, qui elle-même en avait hérité! Tmdeau, au 
crépuscule de sa vie politique, nous légua une constitution dont il a été dit clairement 
que nous aurions pu nous en passer. 

A son tour, Lévesque, sur le tard de sa vie politique, se prépare lui aussi 
à nous laisser un petit quelque chose... 

L'intérêt avec les héritages traditionnels, c'est qu'après, le fils pouvait 
toujours vendre la montre de famille à la taverne, et la fille pouvait se faire faire des 
boucles d'oreille avec les vieilles pierres... 

Mais l'embêtant avec les legs politiques, c'est qu'ils nous restent. Et 
pour longtemps! Le testament de George Etienne Cartier nous a d'ailleurs valu 
l l S a n s d u B N A A c t . . . 

Ne serait-ce pas plus simple de ne pas trop exagérer et de nous laisser 
un petit cadeau plus commode comme une photo, ou une cassette du dernier 
discours, ou encore une job à la voirie ou une baisse de taxe? Le souvenir serait aussi 
vif, mais beaucoup moins gênant qu'un texte constitutionnel bâclé... 



DES OUTILS 
POUR NOTRE 
SANTÉ 
Le service de génie industriel 
de la CSN, avec la collabora-
tion du service d'information 
vient de faire paraître un 
« petit dictionnaire » en san-
té et en sécurité du travail, 
ainsi que trois brochures sur 
les problèmes reliés aux pos-
tures et au maux de dos, à la 
chaleur et au bruit 
Ces trois dernières brochures 
donnent une vue d'ensemble 
des problèmes relatifs aux 
maux de dos, à la chaleur et au 
bruit, et avancent des pistes 
de solutions à mettre de l'avant 
sous forme de revendications. 
Chaque brochure est disponi-
ble au coût de $1 l'unité au 
Centre de documentation de la 
CSN. 
Quand aux « petit diction-
naire » , il permet de vérifier 
sur tous les siyets relatifs à la 
santé et à la sécurité au 
travail, ce qui existe dans les 
lois actuelles, et de trouver 
facilement les articles de lois 
qui en traitent. Son coût est de 
$10 l'unité. 
Centre de docamentation 
deUCSM 

1601 Oe Lorimier 
Montréal 
H8K4H8 

i l E LeBruit 

1.1 PETIT D I C T I O N M A I B E 
E N S M m ET I N S È G ï ï m È 
mTmiMi, 

lenai 
plein le dos 

LaChaleur 


